
L’Adéic via l’ACLC (association nationale de
consommation agrée) peut présenter des listes de

candidats partout en France 
(y compris dans les départements ultramarins).

Pour être candidat.e, vous devez: 

Avoir 18 ans minimum,
Ne pas être membre du personnel du bailleur,
Être locataire d’un local à usage d’habitation (chaque contrat de
location ne donne droit qu’à une seule candidature),
Déclarer sur l’honneur ne pas avoir été condamné suivant les
dispositions du Code de la Construction et de l’Habitation,
Être à jour de vos loyers et charges.
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